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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 
| 107 boulevard du Grand Cerf - CS70432 – 86011 Poitiers Cedex | contact@epfna.fr - 05 49 62 67 52 - epfna.fr  

Siret 510 194 186 00035 - Code APE 8413 

B–GG/AS– 06/2024 – point V.14 

 
Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
Consultation écrite juin 2024 

Rapport du directeur général 

 
 

Convention de veille stratégique n°33-24-083 pour la production de logements entre la commune de Coutras  
et l'EPFNA 

  

Objet : Le préfet de Gironde a prononcé le 20/11/2023 un arrêté de carence sur la commune de Coutras. Dans le 

cadre de l'arrêté de carence, l'Etat a sollicité l'EPFNA pour être délégataire du DPU sur la totalité des zones U et AU 

de la commune. 

Contexte : La commune de Coutras est localisée au Nord-Est du département de la Gironde, à 18 km au Nord-Est 

de Libourne. Elle est intégrée à la communauté d’agglomération du Libournais. 

 

Projet : Le périmètre actuel des convention sur la commune ne couvrant pas la totalité de ces zones, il est donc 

nécessaire de proposer une nouvelle convention sur le périmètre des zones U et AU afin d'accompagner la 

commune et l'Etat dans la réalisation des objectifs SRU. 

Durée : Jusqu'au 31/12/2027 

Montant : 2 500 000 € 

Garantie de rachat : Commune 

Capacités financières de la collectivité : 

Produit des impôts / moyenne de la strate Capacité d’autofinancement Encours de la dette 

3 788 696 € / 4 350 387 € 1 329 352 € 6 477 865 € 

 

Périmètre : Zone U et AU 
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PROGRAMME PLURIANNUEL D’INTERVENTION 2023-2027 

 

CONVENTION DE VEILLE STRATEGIQUE N°33-24-083 

ENTRE 

LA COMMUNE DE COUTRAS 

ET 

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE 

 

 

ENTRE 

La commune de Coutras, personne morale de droit public, dont le siège est situé à la mairie : 19 place 

Ernest Barraud, 33230 COUTRAS, représentée par Monsieur Jérôme COSNARD, son maire, dûment 

habilité par délibération n°xxxx du conseil municipal du XX/XX/XXXX, 

Ci-après dénommé « la Collectivité » ou « la commune » ou “ la personne publique garante” ;  

D’une part,  

 

ET 

 

 

L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère 

industriel et commercial, dont le siège est au 107 Boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS 

Cedex – représenté par Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général, nommé par arrêté 

ministériel du 23 avril 2019 et agissant en vertu de la délibération du Bureau n°B-2024- XXX du 

XX/XX/XXXX, 

ci-après dénommé « EPFNA » ; 

                                

d'autre part 
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PRÉAMBULE 
 
La Commune de Coutras 
 
La commune de Coutras est localisée au Nord-Est du département de la Gironde, à 18 km au Nord-Est 

de Libourne. Elle est intégrée à la communauté d’agglomération du Libournais. 

L’accessibilité routière de la commune est assurée par la D674 qui relie Libourne à Angoulême. La 
commune bénéficie également de sa proximité immédiate avec l’A89 qui relie Bordeaux à l’Est de la 
France. La commune qui est historiquement un nœud ferroviaire dispose toujours d’une gare TER 
desservie par les lignes reliant Bordeaux à Angoulême, Périgueux et Brive. 

Le tableau ci-après présente quelques chiffres clés sur la commune : 

  Commune Intercommunalité Département 

Population 8 602  91 474 1 623 749  

Variation annuelle de la 

population (derniers 

recensements) 

0,6 %   0,6 %  1,3 % 

Taux de Logements locatifs 

sociaux  
 12,4 %   8.07% 12.5% 

Rythme de construction 

annuel (2019)  
19 logements 555 logements  13 179 logements 

Taux de vacance du parc de 

logements 
 7,3 % 8,8 %  6,3 %  

Nombre de personnes par 

ménages 
2,08  2,20   2,12 

 

La commune de Coutras doit se mettre en conformité avec les dispositions des articles L302-5 et 
suivants du code de la construction et de l’habitation (CCH). 
 
Un objectif de 286 logements locatifs sociaux lui avait été fixé pour la période 2020-2022. Cet objectif 
n’ayant pas été atteint, la carence de la commune a été définie par arrêté préfectoral en date du 
20/11/2023, en application de l’article L 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation (CCH). 
 
Au 1er janvier 2022, le taux de logements sociaux de la commune s’élève à 12,28 % (513 logements 
sociaux et 4177 résidences principales). Le déficit en logements sociaux au 1er janvier 2022 par 
rapport à 25 % est donc de 531 logements sociaux.  
 
L’objectif notifié pour la période 2023-2025 s’élève à 132 logements sociaux, correspondant à 25 % 
du déficit en logements sociaux constaté au 1er janvier 2022 (objectif fixé dans le cadre d’un contrat 
de mixité sociale dit abaissant pour la période 2023-2025). 
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Suite à la prise de l’arrêté de carence, en application de l’article L210-1 du code de l’urbanisme, le 
représentant de l’État est dès lors seul habilité à exercer le droit de préemption urbain, institué sur le 
territoire de la commune, dans les périmètres soumis à ce droit. L’État engage donc une action 
foncière dans l’objectif de réaliser des logements locatifs sociaux sur le territoire communal. 
L’État a donc sollicité l'Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine (EPFNA) pour intervenir 
par délégation du droit de préemption, dans l’objectif de la réalisation d’opérations de logements 
locatifs sociaux. 
 
Documents d’urbanisme en vigueur :  

PLU  

 

approuvé le 30 janvier 2013, et 

modifié en dernière date le 3 Février 

2023 

Délibération en date du 22/09/2021 portant 

prescription élaboration du PLUi valant 

programme local de l’habitat et Plan de 
Mobilité (PLUiHD)  

PLH Adopté le 17 octobre 2019 

SCOT du Grand 

Libournais 

Approuvé le 06 octobre 2016 Mis en révision le 29 septembre 2022 

 

L'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

 

L'EPFNA a pour vocation d’accompagner et préparer les projets des collectivités publiques par une 

action foncière en amont ainsi que par la mise à disposition de toutes expertises et conseils utiles en 

matière foncière. 

Il est un acteur permettant la mise en œuvre d’une politique foncière volontariste via l’acquisition de 
terrains nus ou bâtis destinés aux projets d‘aménagement des collectivités.  

L’EPFNA est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations immobilières et foncières 
de nature à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités ou les opérateurs 

qu'elles auront désignés. Il peut également procéder à la réalisation des études et travaux nécessaires 

à l’accomplissement de ces missions. 

L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour : 

• des projets de logements,  

• de développement économique,  

• de revitalisation urbaine et commerciale des centres-bourgs et centres-villes,  

• de lutte contre les risques et de protection de l’environnement.  
 

Conformément au Plan national Biodiversité dévoilé le 4 juillet 2018, l’EPFNA contribuera par son 
action à atteindre l’objectif de Zéro Artificialisation Nette édicté par le Gouvernement. Au sein d’un 
modèle de développement économe en foncier, l’Etablissement s’inscrira pleinement dans la volonté 
de réduction de la consommation d’espace et d’équilibre des territoires prônées par le SRADDET 
(schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires) de 
Nouvelle-Aquitaine. 
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Les orientations développées à travers la présente convention sont en cohérence avec les objectifs et 

axes définis dans le PPI 2023-2027 de l’EPFNA. 

Ce dernier établit trois grandes priorités d’action :  

- L’aménagement durable des territoires ;  

- La mobilisation du foncier pour l’habitat et en particulier pour le logement social ; 
- La prévention des risques naturels et technologiques.  

L’atteinte de ces objectifs passe par des interventions sur quatre axes :  

- L’habitat ; 
- Le développement des activités et des services ; 

- La protection des espaces naturels et agricoles ; 

- La protection contre les risques naturels et technologiques. 

Les centre-bourgs et leur revitalisation sont un fil conducteur pour l’EPFNA qui se retrouve dans 

l’ensemble de ses axes d’intervention. 

Par ailleurs, la protection des espaces naturels et agricoles passera nécessairement par une attention 

particulière à la localisation des interventions et une priorité donnée aux projets réalisés en 

densification. 

 

 
CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - CADRE DE LA CONVENTION  
 

1.1. Objet de la convention 

 

La présente convention de veille stratégique a pour objet de définir les modalités de partenariat entre 

la commune de Coutras et l’EPFNA,  

Elle vise à :  

• définir les objectifs partagés par la Commune et l’EPFNA ;  
• définir les engagements et obligations que prennent la Commune et l’EPFNA en vue de 

sécuriser une éventuelle intervention foncière future à travers la réalisation des études 
déterminées au sein de la présente convention ;  

• définir les conditions dans lesquelles les biens acquis par l’EPFNA seront revendus à un 
opérateur désigné par la Commune ;  

• préciser les modalités techniques et financières d’interventions de l’EPFNA et de la Commune, 
et notamment les conditions financières de réalisation des études.  

 

1.2. Le Programme Pluriannuel d’Intervention et Règlement d’Intervention 
 
Les projets développés à travers la présente convention sont en cohérence avec les objectifs et axes 
définis dans le PPI 2023-2027 de l’EPFNA :  
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X Production de logements  Risques technologiques et naturels 

 Redynamisation de centre ancien  Réserves foncières pour compte de tiers 

 Développement économique x Etudes 

 Protection de l’environnement  Friches complexes 

 Lutte contre les risques   

 
Les parties conviennent que la présente convention d’action foncière a été rédigée selon les règles du 
Programme Pluriannuel d’Intervention 2023 – 2027 voté par le Conseil d’Administration de l’EPFNA le 
24 novembre 2022 et par les règles du Règlement d’Intervention de l’EPFNA en vigueur à la date de 
signature de la convention d’action foncière. 
  

Les modalités d'intervention de l'EPFNA sont définies dans le règlement d'intervention annexé à la 

présente convention (annexe 1).  

Cette annexe précise notamment les conditions de réalisations d’études dans le cadre de la 
convention, les modalités d’intervention en acquisition amiable, préemption au prix ou en révision de 
prix, expropriation, la gestion des biens acquis, les modalités de cession et le calcul du prix de cession, 
l’évolution de la convention, ses modalités de résiliation. L'ensemble des signataires déclare en avoir 
pris connaissance et en accepter toutes les conditions sans réserve. 
 
ARTICLE 2 – La stratégie foncière 
 

2.1 Définition de la stratégie foncière 
 
Les grandes orientations données par la Collectivité sont les suivantes : 
 

• La création d’une offre de logements adaptée aux besoins du territoire 

• Développer le parc de logements locatifs sociaux  

• Recycler les fonciers bâtis et dégradé en centre-ville  
 
La stratégie foncière à mettre en œuvre doit permettre la réalisation d’un projet de : 

• Production de logements comprenant une part significative de logements locatifs sociaux  
 

Cette stratégie s’intègre dans les démarches engagées par la collectivité dans la perspective de 
production de logements, notamment LLS. Aussi l’EPFNA pour le compte de la Collectivité pourra 
lancer une étude de définition, un plan guide d’intervention, en vue d’analyser et d’identifier : 

• Le ou les marchés immobiliers 

• Les sites d’interventions potentiels à travers un gisement foncier comprenant au besoin un 
diagnostic pollution et/ou structure permettant d’affiner la connaissance d’un ou plusieurs 
sites 

• Une stratégie opérationnelle phasée dans le temps 

• La programmation des différents projets et leur coordination 

• Des outils de mise en œuvre opérationnel 
• Les équilibres financiers de programmes 

• Les budgets d’investissements et de fonctionnement qui devront être mobilisés par la 
Collectivité 

• Les partenaires financiers à mobiliser pour atteindre les objectifs fixés 
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Durant la phase d’étude, l’EPFNA et/ou le bureau d’études pourront conseiller à la Collectivité la mise 
en place d’outils d’attente et de préparation des projets au sein des documents d’urbanisme ou en 
dehors (Zone d’Aménagement Différés, Périmètre d’attente d’un projet d’Aménagement Global…) qui 
nécessiteront une implication technique, politique et financière forte pour leur mise en place 
notamment à travers la prise de délibération, la révision ou la modification des documents 
d’urbanisme…. 
 

2.2 Définition du secteur d’intervention  
 

Le secteur d’intervention est identifié comme « zones U et AU du territoire communal ». 
 

 
 

2.3 Démarche d’acquisition 

La convention ne s’inscrit pas dans une démarche de maitrise ou de portage de fonciers. 

Cependant, l’EPFNA pourra intervenir en préemption, si, le ou les objets de DIA se révèle stratégique 
pour la mise en œuvre de la politique publique. 

Le recours à la préemption est strictement encadré par l’article L 210-1 du code de l’urbanisme : « les 
droits de préemptions institués par le présent titre sont exercés en vue de la réalisation dans l’intérêt 
général, des actions ou opérations répondant aux objets définis à l’article L. 300-1, à l’exception de 
ceux visant à sauvegarder ou à mettre en valeur les espaces naturels, à préserver la qualité de la 
ressource en eau ou pour constituer des réserves foncières en vue de permettre la réalisation desdites 
opérations d’aménagement. »  

Il ne pourra donc être engagé de préemption sur la base d’une simple opportunité. Aussi, l’EPFNA se 
réserve le droit de refuser l’exercice du droit de préemption. 
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Par délibération en date du 30/01/2013, le droit de préemption urbain a été institué le sur la 
commune Coutras.  

Par délibération en date du 25/01/2017, la Communauté d’Agglomération du Libournais a délégué 
l’exercice du droit de préemption aux communes membres.  

Par délibération en date du 3/07/2018, la Communauté d’Agglomération du Libournais a modifié la 
délégation du droit de préemption urbain à la commune de Coutras pour lui déléguer son exercice sur 
les zones UA, UAi, UB, UC, UD, UE, UX, UY, 1AU et 2AU à l’exception des parcelles en zone UA 
identifiées dans le périmètre de la convention n°33-18-013 pour lesquelles le DPU a été délégué à 
l’EPFNA.  

Conformément à l’arrêté préfectoral en date du 20/11/2023 prononçant la carence de la commune, 
le droit de préemption urbain est exercé par le représentant de l’Etat dans le département lorsque 
l’aliénation porte sur un des biens énumérés aux articles 1° à 4° de l’article L. 213-1 du code de 
l’urbanisme, affecté au logement ou destiné à être affecté à une opération ayant fait l’objet de la 
convention prévue à l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation. Le droit de 
préemption sera délégué à l’EPFNA par arrêté préfectoral. 

Lorsque l’EPFNA engage une préemption conduisant à une acquisition pour le compte de la Commune, 
les partenaires s’engagent à mettre en place une convention de réalisation au plus tard lors du Bureau 
ou CA de l’EPFNA suivant la signature de l’acte authentique d’acquisition. Si cette préemption à lieu 
dans les 6 derniers mois de la fin de la convention, alors la durée de la convention sera prorogée 
automatiquement de 6 mois afin de pouvoir activer la convention projet.  

La convention de réalisation reprendra l’ensemble des dépenses engagées au titre de ladite 
acquisition et définira une durée de portage en fonction du calendrier prévisionnel du ou des 
opérations. Des acquisitions amiables pourront être engagées dans ce cadre conventionnel afin de 
compléter les emprises foncières préemptées si nécessaire. A défaut de validation par le conseil 
municipal, la Commune sera immédiatement redevable de l’ensemble des dépenses engagées par 
l’EPFNA au titre de l’acquisition tel que précisé à l’article 5 de la présente convention.   

 
ARTICLE 3 – LA REALISATION D’ETUDES 

3.1 Objectifs et définition du type d’études à réaliser  

 La commune pourra solliciter au besoin l’EPFNA afin de réaliser les études suivantes : 

X 
Etudes capacitaires (plan de composition, bilan 
financier)   

X 
Etudes environnementales et diagnostic 
pollution  

  Etude de requalification de zone d’activité   X 
Diagnostic « travaux » intégrant les 
prélèvements dans la structure même du 
bâtiment  

  
Étude de marché immobilier et foncier, échelle 
EPCI  

 X 
Diagnostic structure dans le cadre d’opérations 
comprenant des travaux de réhabilitation 
(évaluation de portances…)  

 
X 

Etude de programmation   Étude de gisements fonciers  

  Constitution DUP et enquête parcellaire  X Etude de faisabilité  

  
Etude de réhabilitation et économiste de la 
construction  
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L’étude ne sera réalisée qu’à la demande de la commune, si elle juge opportun de compléter le travail 
mené par le prestataire sur le document d’urbanisme. 

 
3.2 Modalités de réalisation des études 

L’EPFNA assurera la maitrise d’ouvrage des études et à ce titre rédigera les cahiers charges, désignera 
les prestataires et assurera le suivi et résultats des études, en étroite concertation avec la Personne 
Publique Contractante, chaque étape devant être validée par cette dernière. 

Pour la réalisation de ces études, l’EPFNA pourra solliciter le concours de toute personne dont 
l’intervention se révèlerait nécessaire pour la conduite et la mise en œuvre des missions qui lui sont 
dévolues au titre de la présente convention. 

L’EPF, en tant que maître d’ouvrage de l’étude, est l’unique interlocuteur du prestataire. Celui-ci 

pourra préconiser des rencontres de partenaires s’il l’estime utile, en tout état de cause l’EPF décidera 
ou non d’accéder à ces préconisations. Par ailleurs, le prestataire ne pourra pas rencontrer, ni 

communiquer seul avec la collectivité. La présence de l’EPF sera impérative. 

3.3 Modalités de financement des études 

La réalisation des études visant à la fois l’approfondissement du projet de la Commune et la 
sécurisation technique et financière d’une potentielle intervention foncière de l’EPFNA sur le 
territoire, certaines études peuvent être partiellement prises en charge par l’Etablissement via le fond 
de minoration SRU.  

Ces modalités sont définies par délibération du conseil d’administration de l’EPFNA.  

3.4 Modalités de paiement des études  

 L’EPFNA en tant que maitre d’ouvrage réalisera le paiement de la mission en fin d’études. Il 
transmettra par la suite à la Commune une facture demandant le paiement de la part restant à sa 
charge.  

Ce paiement interviendra en fin d’études. 

Le remboursement des dépenses engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, par la 
Commune pourra être sollicité postérieurement à la date de fin de convention, l’EPFNA pouvant régler 
des dépenses d’études après cette date.  

3.5 Suite des études 

A la suite de la présentation de l’étude par l’EFPNA à la commune, l’EFPNA proposera à la commune 
la mise en place de conventions de veille et/ou réalisation sur les fonciers repérés en vue d’acquérir 
des fonciers permettant la sortie de projets de logements comprenant une part locatifs sociaux qui ne 
pourra être inférieure à 50%. Ces projets de conventions témoignant de volonté communale de 
poursuivre la dynamique engagée devront être validés par délibération de la commune et l’EFPNA. 
Une fois signés par les parties, cela entrainera la clôture de la présente convention de veille 
stratégique. 
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ARTICLE 4 – LES CONDITIONS DE GESTION DES BIENS 
 

4.1 : SECURISATION DES BIENS 

Les biens acquis par l’EPFNA ont fait l’objet d’une sécurisation par l’EPFNA.  
 

4.2 : GESTION DES BIENS DURANT LE PORTAGE 
 

Le ou les biens acquis par l’EPFNA sont mis à disposition de la Personne Publique Garante via la 
signature d’une Convention de Mise à Disposition. 

La demande d’autorisation préalable à toute acquisition intégrera un budget prévisionnel de dépenses 
de gestion courante estimé à 15% du montant de l’acquisition. Pour ces dépenses et à l’intérieur de 
ce plafond, l‘EPFNA ne sollicitera pas de nouvel accord de collectivité. Au-delà de ce plafond et/ou 
pour toutes dépenses exceptionnelles, un nouvel accord de collectivité sera sollicité au préalable par 
l’EPFNA. 

L’EPFNA pourra solliciter la collectivité pour certaines dépenses de sécurisation. 

Enfin, l’EPFNA se réserve le droit d'engager toute dépense nécessaire à la réalisation de travaux 
d'urgence, y compris sans accord de collectivité ou en cas de refus de cette dernière. 

 
ARTICLE 5 - ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA CONVENTION 
 

5.1 Plafond de dépenses 
 

Sur l’ensemble de la convention, l’engagement financier maximal de l’établissement public foncier de 
Nouvelle Aquitaine est de DEUX MILLIONS CINQ CENT MILLE EUROS HORS TAXES (2 500 000€ HT). 

L’ensemble de ces dépenses réalisées (dépenses engagées et payées) par l’EPFNA au titre de la 
convention sera imputé sur le prix de revente des biens acquis, hormis les dépenses liées à la 
réalisation des études qui pourront faire l’objet d’une facturation indépendantes.  
 
Analyse des DIA :  
La signification des pièces complémentaires aux propriétaires et aux notaires par un huissier engagera 
des frais provisionnés à ce jour à 284,24 € HT pour l’EPF. Ce montant devra être ajouté sur le plafond 
des dépenses et pourra évoluer en fonction d’autres aléas rencontrés.  
Prix unitaire de la signification aux propriétaires et aux notaires : 59,25€ 

Honoraire d’urgence d’huissier : 70€ 

 
 

5. 2 Accord préalable de la Personne Publique Garante 
 

L’EPF ne pourra engager les dépenses suivantes sans accord écrit de la Commune, selon les 

formulaires annexés à la présente convention : 
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• Etudes 

• Frais de prestataire externe (géomètre, avocat….) 
• Diagnostic (structure, immobilier, pollution, avant démolition…) 
• Travaux de désamiantage, démolition, dépollution 

 

La demande d’autorisation préalable à toute acquisition intégrera un budget prévisionnel de dépenses 
de gestion tel que prévu à l’article 4.2.  

 
5.3 Obligation de rachat et responsabilité financière de la Commune 

 

Au terme de la convention, la Personne Publique Garante, est tenue de rembourser, l’ensemble des 
dépenses et frais acquittés par l’EPFNA au titre de la convention.  

Il est rappelé à la Personne Publique Garante que le portage foncier proposé ne doit pas l’inciter à 
investir au-delà de ses capacités financières. A cet égard :  

-            une estimation du coût total de l’opération est intégrée à la présente convention. Il s’agit au 
démarrage de la convention du « plafond de dépenses » mentionnés à l’article 6.1.  

-            cette estimation pourra être révisée annuellement au regard des coûts effectivement 

supportés et des prévisions de dépenses établies. Le bilan actualisé de l’opération sera communiqué 
annuellement à la Personne Publique Garante par l’EPFNA sous forme de Compte Rendu Annuel à la 

Collectivité (CRAC) 

- La Personne Publique Garante s’engage à inscrire à son budget le montant nécessaire au 
remboursement des sommes engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, l’année du 
terme de la convention. 

-            la Personne Publique Garante s’engage à faire mention de ce portage : objet, montant, durée, 
date d’échéance à l’occasion de chaque débat annuel d’orientation budgétaire, et en fournira le 
compte rendu de séances à l’EPFNA. 

En ce sens, plusieurs cas sont envisageables : 

• si aucune acquisition n’a été réalisée, la Personne Publique Garante est tenue de rembourser 
à l’EPFNA l’ensemble des dépenses effectuées, à savoir les éventuelles études réalisées, 
diagnostics, ou démarches supportées par l’EPFNA et ayant entrainés des dépenses et/ou frais 
auprès de prestataires ou intervenants extérieurs à l’Etablissement. 

• Si des fonciers ont été acquis, la Personne Publique Garante, est tenue de racheter les biens 
acquis par celui-ci, soit le prix d’acquisition augmenté des dépenses et/ou frais subis lors du 
portage et des études, avec TVA selon le régime et la règlementation en vigueur, l’EPFNA étant 
assujetti. 

• Si des fonciers ont été acquis, et cédés avant le terme de la durée de portage à un opérateur 
(promoteur, bailleur, lotisseur, aménageur, investisseur…), la Personne Publique Garante est 
tenue de rembourser à l’EPFNA la différence entre le total des dépenses engagées par l’EPFNA 
au titre de l’opération et le montant cédé aux opérateurs. 
L’opération étant terminée, l’EPFNA sollicitera le règlement auprès de la Personne Publique 
Garante, immédiatement après la cession à l’opérateur via une facture d’apurement.  
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• Si le projet est abandonné par la Personne Publique Garante, la cession à la Personne Publique 
Garante est immédiatement exigible et toutes les dépenses engagées par l’EPFNA devront 
être remboursées. 

 

Chaque année, lors du premier trimestre, l’EPFNA transmettra à la Personne Publique Garante, un 
Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC), récapitulant l’ensemble des dépenses engagées au titre 
de la convention. Ce CRAC devra être présenté annuellement en conseil municipal ou communautaire. 

La délibération devra être transmise à l’EPFNA. 

Les dépenses effectuées par l’EPFNA au titre de la présente convention doivent être inscrites par la 
Personne Publique Garante dans sa comptabilité hors bilan selon les modalités du Plan Comptable 

Général (article 448/80) et l’article L2312-1 du CGCT (avant dernier alinéa prévoyant que pour 

l’ensemble des communes, les documents budgétaires sont assortis d’états portant sur la situation 
patrimoniale et financière de la collectivité ainsi que sur ses différents engagements. Ces dispositions 

s’appliquent aussi aux EPCI (L.3313-1 du CGCT). 

Les engagements donnés sont enregistrés au crédit du compte 801.8. 

ARTICLE 6 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La convention sera échue au 31 décembre 2027. 
 
Le remboursement des dépenses engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, (avec ou 
sans rachat de foncier) par la Commune Personne Publique Garante pourra être sollicité 
postérieurement à la date de fin de portage, la convention pouvant continuer à produire ses effets 
l’EPFNA pouvant percevoir ou régler des dépenses jusqu’à un an après la dernière acquisition (études, 
impôts, taxes, frais d’avocat, huissiers…). 

 
ARTICLE 7 – INSTANCES DE PILOTAGE 

Il est créé au titre de la présente convention un comité de pilotage comprenant à minima le Maire de 
la commune, et le Directeur Général de l’EPFNA ou son représentant. En fonction, du projet de 
territoire sont intégrés au comité de pilotage, le représentant(e) de l’Etat, la représentante du Conseil 
Départemental, et l’ensemble des partenaires financiers ou techniques que la Collectivité souhaitera 
associer. 

Le Comité de pilotage, se réunira autant que de besoin sur proposition de la Collectivité ou de l’EPFNA, 
et a minima une fois par an. Outre le suivi de l’évolution du projet de territoire, le Comité de Pilotage 
sera l’instance décisionnelle sous la présidence du Maire de la Commune. Il validera en outre les 
différentes étapes des études portées par l’EPFNA ou par la Collectivité ayant trait à la stratégie 
déterminée. Il sera aussi chargé d’analyser les projets portés ou présentés par la Collectivité pour en 
analyser la compatibilité avec le projet de territoire et les actions menées par l’EPFNA en déclinaison 
de la présente convention stratégique. 

Un comité technique est aussi instauré pour assurer le suivi et le bon déroulement de la mise en 
œuvre du projet de territoire. Ce comité technique a pour rôle de rassembler les partenaires 
techniques et financiers afin de partager les résultats d’études ou d’avancées, d’en débattre, et de 
préparer la prise de décision du comité de pilotage.  
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Il est composé des représentants techniques des différents partenaires et se réunira à minima en 
amont de chaque comité de pilotage et autant que de besoin sur proposition de la Collectivité et de 
l’EPFNA. 

Enfin, pour assurer le pilotage et le suivi quotidien de la présente convention, les partenaires 
désignent en leur sein les interlocuteurs suivants en indiquant leurs coordonnées : 

 

• Réfèrent politique Commune : Mme Sophie BACHIRI – Directrice Générale des Services sophie-
bachiri@mairie-coutras.fr  

• Référent technique commune : Cristèle ESTRADE – Responsable du service – cristele-
estrade@mairie-coutras.fr  

• Référentes Technique EPFNA : Amelie Siret – Chargée d’opérations foncières - 
amelie.siret@epfna.fr 

• Référente Technique EPFNA : Isabelle Buberci – Chargée d’opérations foncières - 
isabelle.buberci@epfna.fr  

• Directeur Opérationnel et territorial de l’EPFNA : Grégoire GILGER – gregoire.gilger@epfna.fr  

 

Chacune des parties pourra changer de référent technique en informant par courrier les autres 
partenaires avec un délai de prévenance d’un mois. 

 
ARTICLE 8 – TRANSMISSION DES DONNEES 
 
La Commune, et l’intercommunalité le cas échéant, transmettent l’ensemble des documents 
d’urbanisme, données, plans et études à leur disposition qui pourraient être utiles à la réalisation de 
la mission de l’EPFNA. 

La Commune et l’Intercommunalité le cas échéant transmettront à l’EPFNA toutes informations 
correspondant au projet et s’engagent à en demander la transmission aux opérateurs réalisant ces 
études. 

L’EPFNA maintiendra en permanence les mentions de propriété et de droits d’auteur figurant sur les 
fichiers et respectera les obligations de discrétion, confidentialité et sécurité à l’égard des 
informations qu’ils contiennent. 

L’EPFNA s’engage à remettre à la Commune et à l’Intercommunalité toutes les données et documents 
qu’il aura pu être amené à produire ou faire produire dans l’exécution de cette convention. 

ARTICLE 9 – COMMUNICATION 
 
La Commune et l’EPFNA s’engagent à faire figurer dans chacun des documents de communication qu’il 
produira, les logos et participations des autres partenaires au titre de la présente convention. 

 
ARTICLE 10 – RESILIATION DE LA CONVENTION ET CONTENTIEUX 
 

La présente convention ne pourra être résiliée qu’à l’initiative motivée de l’une ou l’autre des parties 
et d’un commun accord.  

L’EPFNA pourra proposer la résiliation : 
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• d’une convention n’ayant connu aucun commencement d’exécution au bout d’un an ou dont 
l’exécution s’avère irréalisable. 

• si le programme prévu par la convention est entièrement exécuté avant l’échéance de celle-

ci et qu’aucun avenant n’est envisagé 

Dans l’hypothèse d’une résiliation, il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des 
prestations effectuées par l’EPFNA. Ce constat fait l’objet d’un procès-verbal, indiquant notamment 

le délai dans lequel l’EPFNA doit remettre à la Commune, l’ensemble des pièces du dossier, dont il est 

dressé un inventaire. 

La Commune sera tenue de rembourser les frais engagés par l’EPFNA dans le cadre de la convention 
dans les six mois suivant la décision de résiliation. 

À l’occasion de toute contestation ou tout litige relatif à l'interprétation ou à l’application de la 
présente convention, les parties rechercheront prioritairement un accord amiable. 

 

Si un tel accord ne peut être trouvé, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

 

Fait à POITIERS, le ……………………………… en 3 exemplaires originaux. 

 

La commune de Coutras    L’Etablissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine
  

 

 

 

 

représentée par son Maire     représentée par son Directeur 
général, 

                  Jérôme COSNARD      Sylvain BRILLET 

 

 

Avis préalable du contrôleur général économique et financier, M. Pierre BRUHNES n°2024/XXX du 

XX/XX/ 2024. 

Annexe n°1 : Règlement d’intervention de l’EPFNA  
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 
| 107 boulevard du Grand Cerf - CS70432 – 86011 Poitiers Cedex | contact@epfna.fr - 05 49 62 67 52 - epfna.fr  

Siret 510 194 186 00035 - Code APE 8413 

B–GG/AS– 06/2024 – point V.15 

 
Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
Consultation écrite juin 2024 

Rapport du directeur général 

 
 

Convention SRU n°33-24-085 entre la commune de Coutras, l’Etat et l'EPFNA 

  

Objet : La présente convention tripartite organise les conditions d’examen des DIA et d’exercice du droit de 
préemption urbain pour la mobilisation de foncier pour la construction de logements sociaux. 

Contexte : La commune de Coutras doit se mettre en conformité avec les dispositions des articles L302-5 et suivants 

du code de la construction et de l’habitation (CCH). 

Un objectif de 286 logements locatifs sociaux lui avait été fixé pour la période 2020-2022. Cet objectif n’ayant pas 
été atteint, la carence de la commune a été définie par arrêté préfectoral en date du 20/11/2023. Sont visés les 

terrains, bâtis ou non bâtis, affectés au logement (au sens du droit des sols), ou destinés à être affectés au logement, 

ainsi que ceux visés dans une convention entre le préfet et un organisme de logement social, en vue de la 

construction ou l’acquisition de logements locatifs sociaux (LLS) 

Projet : L’État a donc sollicité l'Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine (EPFNA) pour intervenir par 

délégation du droit de préemption, dans l’objectif de la réalisation d’opérations de logements locatifs sociaux.  

La présente convention tripartite organise les conditions d’examen des DIA et d’exercice du droit de préemption 
urbain pour la mobilisation de foncier pour la construction de logements sociaux. 

Durée : 31/12/2027 

Capacités financières de la collectivité : 

Produit des impôts / moyenne de la strate Capacité d’autofinancement Encours de la dette 

3 788 696 € / 4 350 387 € 1 329 352 € 6 477 865 € 

 

Périmètre : Zone U et AU 
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CONVENTION TRIPARTITE DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN 

 

COMMUNE DE COUTRAS 
 

 
 
 

ENTRE 
 
 

L’État, représenté par Monsieur le préfet de la Gironde, Monsieur Etienne GUYOT 
d'une première part, 

 
 
 

La commune de Coutras, dont le siège est situé 19 place Ernest Barraud, représentée par son maire, 
Monsieur Jérôme COSNARD, dûment habilité par une délibération du conseil municipal du 04/07/2024, 

d'une deuxième part, 
     

  
 

L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l’État à caractère industriel et 
commercial, dont le siège est situé 107 boulevard du grand cerf à Poitiers, représenté par son directeur général, 
Monsieur Sylvain BRILLET, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 2019 et agissant en vertu de la délibération 

du bureau n° B-2024-XXX du 20/06/2024, 
d'une troisième part  
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PRÉAMBULE 
 
La commune de Coutras doit se mettre en conformité avec les dispositions des articles L302-5 et suivants du 
code de la construction et de l’habitation (CCH).  
 
Un objectif de 286 logements locatifs sociaux lui avait été fixé pour la période 2020-2022. Cet objectif n’ayant pas 
été atteint, la carence de la commune a été définie par arrêté préfectoral en date du 20/11/2023, en application 
de l’article L 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation (CCH). 
 
Au 1er janvier 2022, le taux de logements sociaux de la commune s’élève à 12,28 % (513 logements sociaux et 
4177 résidences principales). Le déficit en logements sociaux au 1er janvier 2022 par rapport à 25 % est donc de 
531 logements sociaux. L’objectif notifié pour la période 2023-2025 s’élève à 132 logements sociaux, 
correspondant à 25 % du déficit en logements sociaux constaté au 1er janvier 2022 (objectif fixé dans le cadre 
d’un contrat de mixité sociale dit abaissant pour la période 2023-2025). 
 
Suite à la prise de l’arrêté de carence, en application de l’article L210-1 du code de l’urbanisme, le représentant 
de l’État est dès lors seul habilité à exercer le droit de préemption urbain, institué sur le territoire de la commune, 
dans les périmètres soumis à ce droit. L’État engage donc une action foncière dans l’objectif de réaliser des 
logements locatifs sociaux sur le territoire communal.  
 
Sont visés les terrains, bâtis ou non bâtis, affectés au logement (au sens du droit des sols), ou destinés à être 
affectés au logement, ainsi que ceux visés dans une convention entre le préfet et un organisme de logement 
social, en vue de la construction ou l’acquisition de logements locatifs sociaux (LLS) conformément à l’article L 
302-9-1 du CCH. 
 
L’État peut déléguer son droit de préemption à l’Établissement Public Foncier État ou local ou à des bailleurs 
sociaux. 
 
L’État a donc sollicité l’Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine (EPFNA) pour intervenir par 
délégation du droit de préemption, dans l’objectif de la réalisation d’opérations de logements locatifs sociaux. 
 
La présente convention tripartite organise les conditions d’examen des DIA et d’exercice du droit de préemption 
urbain pour la mobilisation de foncier pour la construction de logements sociaux. 
 
Elle nécessite une implication forte de la commune et de l'EPFNA pour la réalisation des projets, dans le cadre 
d’une politique et d’une stratégie foncières à même de permettre la construction de logements sociaux dans un 
volume satisfaisant aux objectifs. 
 
 
Cela exposé, il est convenu ce qui suit 
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CHAPITRE 1 – CADRE D’INTERVENTION 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par un arrêté du 05/06/2024, l’État a délégué son droit de préemption urbain à l'EPFNA dans les périmètres où 
la commune l’a instauré par délibération du conseil municipal du 30 janvier 2013, c’est-à-dire sur l’ensemble des 
zones urbaines et à urbaniser du plan local d’urbanisme. 
 
La présente convention a pour objet de déterminer, au service de la mobilisation de fonciers pour le 
développement de programmes de logements comprenant des logements locatifs sociaux : 

- les conditions et modalités selon lesquelles l'EPFNA devient délégataire du droit de préemption urbain 
sur le territoire de la commune de Coutras en application de l’article L210-1 du code de l’urbanisme, 

- les engagements de l'EPFNA, 
- les engagements de l’État, 
- les engagements de la commune. 

 
 

ARTICLE 2 – PÉRIMÈTRE D’INTERVENTION 
 
La présente convention porte sur l’ensemble du périmètre institué par délibération du conseil municipal du 30 
janvier 2013 sur lequel le préfet dispose du droit de préemption urbain. 
 
L’intervention pourra être réalisée sur l’ensemble des parcelles du territoire de la commune qui : 
- d’une part sont bâties ou non bâties, affectées au logement, destinées à être affectées au logement de par le 
document d’urbanisme applicable, ou destinées à être affectées à une opération ayant fait l’objet d’une convention 
prévue à l’article L 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation ; 
- et d’autre part sont en capacité de recevoir, en elles-mêmes ou sur un périmètre élargi une opération ponctuelle 
de logements locatifs sociaux dans des conditions réalistes. 
 
Conformément à l'article L210-1 du code de l'urbanisme, le Préfet peut, sur demande motivée de la communauté 
d’agglomération du Libournais (CALI) initialement titulaire du droit de préemption et en vue d'un bien précisément 
identifié, renoncer pour lui-même à exercer ce droit et autoriser, par arrêté motivé, la CALI à exercer ce droit pour 
ce seul bien. L'arrêté mentionne notamment le bien concerné et la finalité pour laquelle la préemption est exercée 
(cf article 5.1-B). 
 
 
ARTICLE 3 – DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue à compter de sa signature, et prend fin au plus tard, à la fin de l’état de 
carence de la commune. 
 
La présente convention peut être résiliée : 

• d’un commun accord entre les parties, 
• unilatéralement par l’État en cas de refus de la commune d’accepter une proposition de préemption, en 

application de l’article 5.1-D, 
• unilatéralement par l’État en cas de modification de l’arrêté préfectoral de délégation du droit de 

préemption urbain à l'EPFNA. 
 
 
 

CHAPITRE 2 – PROCESSUS D'INTERVENTION 
 
ARTICLE 4 – INTERVENTION DU DÉLÉGATAIRE DU DPU 
 
Le délégataire du DPU exerce le droit de préemption prévu au 2ème alinéa de l’article 210-1 du code de 
l’urbanisme. 
 
L’intervention du délégataire du DPU consiste à acquérir par préemption des biens immobiliers au cas par cas, 
en fonction des opportunités, en vue de permettre la réalisation de logements locatifs sociaux. 
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La commune et le délégataire du DPU ont vocation à analyser les projets de développement ainsi que leurs 
conditions de faisabilité et de mise en œuvre. Ces projets s’inscriront en pleine cohérence avec les enjeux de 
l’État et de la ville de Coutras : construction de logements locatifs sociaux en adéquation avec les hypothèses 
financières de tous les co-financeurs susceptibles d’intervenir, qualité environnementale, respect de la politique 
de développement urbain de la ville, usage économe du foncier, qualité architecturale, intégration dans le paysage 
environnant, etc. 
 
 
ARTICLE 5 – MODALITÉS DE PARTENARIAT 
 
En préambule il est rappelé que l'absence de préemption dans le délai légal de 2 mois vaut renonciation. 
 
5.1 – PROCÉDURE D'INSTRUCTION DES DIA 
 
A/ Réception et pré-instruction des DIA 
 

Les DIA sont réceptionnées par la mairie sous format papier ou électronique. 
 
À réception, la commune pré-instruit les DIA. Elle détermine pour chacune si elle propose la renonciation ou 
l’examen de l’opportunité d’une préemption (cf article 5.1-C). 

 
B/ Transmission des DIA 
 

Conformément à l'article L213-2 alinéa 3 du code de l'urbanisme, les DIA doivent être transmises à la DDTM 
dans un délai de 7 jours ouvrés à compter de la date de sa réception. 
 
À cet effet, la commune enregistrera tous les jeudis les DIA reçues sur RESANA. Elle transmettra en parallèle 
par messagerie électronique, à l'État et au délégataire du DPU, le tableau récapitulatif des DIA reçues sur la 
semaine. 
 
La commune émettra son avis pour chaque DIA sur RESANA (favorable ou défavorable à un examen plus 
approfondi et justifications). En cas d’avis favorable, la commune alertera dans son mail de transmission 
hebdomadaire. 
 
Si la commune n'a reçu aucune DIA, elle transmettra un état néant. 
 
En l'absence de transmission dans les délais réglementaires, un procès-verbal pourra être dressé à l'encontre 
de la commune qui disposera de 7 jours à compter de sa réception pour faire part de ses observations. Au vu 
de celles-ci, la DDTM pourra constater l'absence de transmission des DIA et procéder au recouvrement d'une 
amende forfaitaire de 1000€. 
 
Renoncement du droit de préemption par l’État pour un bien seul 
 
Conformément à l'article L210-1 du code de l'urbanisme, dans l'hypothèse où un bien retiendrait l'attention de 
la commune pour un projet d'intérêt général (exemple : extension d'une école), et qu'il s'avère n'être pas 
pertinent pour un projet de logements, l’État pourra renoncer pour lui-même à exercer le droit de préemption, 
et autoriser la collectivité titulaire du DPU initialement à exercer ce droit pour ce bien seul. 
 
Pour ce faire, la Communauté d’agglomération du Libournais (CALI), en lien avec la commune de Coutras, 
transmettra à l’État et au délégataire du DPU, en même temps que la DIA, un courrier motivé de demande de 
renoncement en détaillant le projet envisagé. Après échanges entre les signataires de la présente convention 
et la CALI, et en cas d'avis favorable du préfet, l’État prendra un arrêté préfectoral de renoncement pour lui-
même à exercer le droit de préemption pour ce bien seul. Cet arrêté sera transmis à la CALI, la commune et 
au délégataire du DPU. 

 
C/ Examen des DIA par l'État et le délégataire du DPU 
 

L’État et le délégataire du DPU examinent les DIA reçues et l’analyse produite par la commune inscrite dans 
RESANA. 
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Le délégataire du DPU et l'État détailleront leurs avis pour chaque DIA sur RESANA (favorable ou défavorable 
à un examen plus approfondi et justifications) dans un délai de 2 semaines à compter de la transmission par 
la commune de la DIA à l’État et au délégataire. 
 
Si l'une des 3 parties (commune, État, délégataire du DPU) considère qu’il est nécessaire d’examiner 
l’opportunité d’une préemption, une brève réunion tripartite (maximum 15 minutes) est organisée par l’État 
pour débattre de cet examen approfondi. Compte tenu du calendrier restreint, cette réunion, qui se fera par 
visioconférence, se tiendra sous 5 jours ouvrés (préférentiellement le vendredi matin) à compter de la date 
limite de dépôt de l’avis sur RESANA (soit 3 semaines à compter de la transmission de la DIA par la commune). 
 
À l'issue de cette réunion, un avis collégial est pris sur l'examen de l'opportunité d'une préemption ou sur la 
renonciation. Cet avis est confirmé par l'État au délégataire du DPU et à la commune par messagerie 
électronique. 

 
D/ Suites données aux DIA 
 

Examen d'une opportunité de préemption retenu 
S'il a été décidé, lors de la réunion tripartite, d'envisager une préemption, le délégataire du DPU : 
- sollicite les services des domaines pour l’estimation du bien, 
- sollicite les bailleurs sociaux en vue de la réalisation d'une étude de pré-faisabilité pour la réalisation d’une 
opération de logements, sur le site objet de la DIA ou sur un périmètre élargi. 
 

À l’issue de ces démarches, et au plus tard 10 jours avant la date limite de préemption, le délégataire du DPU 
proposera de manière écrite (par message électronique) à la commune et à l’État, soit la préemption motivée 
(au prix de la DIA ou en révision de prix) en joignant le formulaire d’accord à remplir, soit la renonciation 
motivée. Le délégataire du DPU joindra à cette sollicitation tous les documents utiles (évaluation des 
domaines, propositions des bailleurs, étude de capacité le cas échéant, fiche récapitulative, etc.) 
 
Dans un délai de 5 jours ouvrés suivant la proposition de préemption du délégataire du DPU, l’État et la 
commune confirmeront par écrit leur position à cet égard (formulaire d’accord signé envoyé par courriel au 
délégataire du DPU). 
 
Si l’État et la commune donnent leur accord sur la préemption proposée par le délégataire du DPU, ce dernier 
se chargera alors d’exercer le droit de préemption. 
 
Renonciation retenue 
S'il a été décidé de renoncer à la préemption, que ce soit à la suite de l'examen des DIA ou de la réunion 
tripartite, le délégataire du DPU laissera courir le délai légal de 2 mois qui vaudra renonciation (sauf demande 
expresse d'un notaire détaillé dans l'article 5.3). 
 
En cas de désaccord à l'issue de la réunion tripartite 
Si l’État considère le bien comme stratégique ou d’importance significative pour la production de logements 
sociaux, il pourra enjoindre aux parties d'accepter la préemption en application de ses engagements au titre 
de la présente convention, et demander au délégataire du DPU de préempter. 
 
Il est à noter qu'un refus de préemption sur des biens stratégiques et concourants à la réalisation de logements 
sociaux pourra entraîner la résiliation de manière unilatérale de la convention. 
 
En tout état de cause, si les parties sont en désaccord quant à une proposition de préemption ou de 
renonciation, la décision finale reviendra à l’État. 

 
E/ Suites de l’exercice du DPU 
 

Après accord de la commune et de l’État pour préempter, le délégataire du DPU accomplira toutes les 
formalités requises par le code de l’urbanisme, jusqu’à l’acquisition du bien préempté, y compris en assurant 
le suivi du contentieux éventuel de fixation judiciaire du prix. 
 
Le délégataire du DPU adressera une copie de la décision de préemption signée à la commune ainsi qu’à 
l'État. 
 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-01-00004 - Etablissement Public Foncier de Nouvelle
Aquitaine Bureau en consultation écrite du 13 au 27 juin 2024 délibérations B-2024-145 et B-2024-146 conventions COUTRAS 91



 
 

Convention tripartite État – Commune de Coutras – EPFNA 
 

La commune affichera au Pôle technique, 71bis Eygreteau, 33230 COUTRAS, pendant 2 mois la décision de 
préemption du délégataire du DPU. 
 
La commune pourra proposer au délégataire du DPU les opérateurs à qui les fonciers devront être 
prioritairement cédés. Cette désignation interviendra le plus en amont possible afin d'associer l'opérateur à 
l'étude de capacité du site et, au plus tard dans un délai de 3 mois à compter de la maîtrise du foncier par le  
délégataire du DPU. 
 
Le cas échéant, une consultation ouverte d'opérateurs pourra être menée par le délégataire du DPU si les 
opérateurs pressentis ne s'engagent pas à réaliser l'opération dans les conditions nécessaires. 
 
Le délégataire du DPU cédera le foncier acquis par voie de préemption à un opérateur avec l’accord de la 
commune et en informera l’État. 

 
5.2 – OUTIL DE PARTAGE 
 
Une plateforme collaborative RESANA est mise en place et disponible à l’ensemble des signataires de la présente 
convention. Cette plateforme permet le partage de documents afin de faciliter les échanges d’informations 
nécessaires au suivi et à l’instruction des DIA, en vue des préemptions. 
 
Les signataires de la présente convention s’engagent à renseigner régulièrement le tableau de suivi des DIA 
figurant sur RESANA, chacun pour ce qui le concerne, afin de permettre la bonne information de chacune des 
parties de la présente convention. 
 
5.3 – SOLLICITATION ANTICIPÉE D'UN NOTAIRE 
 
Comme indiqué à l’article 5.1-D, de manière générale, le délégataire du DPU réalise seulement des renonciations 
tacites en laissant courir le délai d’instruction. Toutefois, dans l'éventualité où un notaire solliciterait une 
renonciation anticipée, et uniquement dans le cas d’une urgence avérée, la demande sera transmise au 
délégataire du DPU accompagnée de l'avis sur la DIA. 
 
Le délégataire du DPU renoncera après réception de l'avis de l’État et de la commune. 
 
En aucun cas le délégataire du DPU ne fera de renonciation anticipée sans l'accord de l’État et de la commune. 
 
 
ARTICLE 6 – CONTACTS 
 
Les adresses utilisées sont les suivantes : 
 

Pour la DDTM : 
ddtm-shlcd-dphd@gironde.gouv.fr 
anne-sophie.pruvost@gironde.gouv.fr 
sebastien.lancelevee@gironde.gouv.fr 
cecile.perrier@gironde.gouv.fr 
 

Pour la commune de Coutras :  
antoine.brousse@mairie-coutras.fr ; 
cristele-estrade@mairie-coutras.fr ; 
mathilde-guittard@mairie-coutras.fr ; 
urbanisme@mairie-coutras.fr 

Pour  l'EPFNA : 
gregoire.gilger@epfna.fr 
amelie.siret@epfna.fr 
isabelle.buberci@epfna.fr 

Copie La CALI : 
fpasquier@lacali.fr 
bmaufront@lacali.fr 

 
 
ARTICLE 7 – BILAN ANNUEL 
 
Un bilan annuel de l’exercice du DPU sera réalisé par le délégataire du DPU et sera transmis par courrier 
électronique à l’État et à la commune (par exemple statistiques de marché (prix, volume), nombre et localisation 
des DIA, type de biens à la vente, type d’acquéreurs/vendeurs, nombre de préemptions, suites données aux 
préemptions, éléments quantitatifs et qualitatifs, points de vigilance et pistes de progrès notamment sur le process 
du DPU). 
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À la demande de l'un des signataires, une réunion d'échanges pourra être organisée. 
 
 
ARTICLE 8 – PUBLICITE ET AFFICHAGE PAR L’ÉTAT, LA COMMUNE ET LE DÉLÉGATAIRE DU DPU 
 
L’État effectuera les démarches légales de publicité et d’affichage de la convention et de l’arrêté général déléguant 
le droit de préemption au délégataire du DPU. 
 
La commune et le délégataire du DPU effectueront les démarches légales d’affichage de la convention et des 
décisions de préemption prises par le délégataire du DPU dans le cadre de la convention. 
 
 
 

CHAPITRE 3 – SUIVI ET CONTENTIEUX DE LA CONVENTION 
 
 
ARTICLE 9 — DISPOSITIF DE SUIVI 
 
Le suivi de la présente convention tripartite sera réalisé à mi-parcours de la convention par un comité de pilotage 
sous la présidence du préfet ou de son représentant et en présence de la commune et du délégataire du DPU. 
 
À cette occasion, le bilan prévu à l'article 7 sera présenté par le délégataire du DPU. 
 
 
ARTICLE 10 — CONTENTIEUX 
 
À l’occasion de toute contestation ou tout litige relatif à l'interprétation ou à l’application de la présente convention, 
les parties rechercheront prioritairement un accord amiable. 
Si un tel accord ne peut être trouvé, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de Bordeaux. 
 
 
 
 
Fait à ………………………………..…, le ……………………………… en 3 exemplaires originaux 
 

   
 

Pour l'État, 
 Le Préfet de la Gironde 

 
 
 
 

Étienne GUYOT 

La commune de Coutras 
représentée par son maire, 

 
 
 
 

Jérôme COSNARD 

L'EPF Nouvelle-Aquitaine 
représenté par son directeur général, 

 
 
 
 

Sylvain BRILLET 
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